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SYNDICAT MIXTE DU CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL 
« Olivier MESSIAEN » 

 

17 rue de l’Ancienne Mairie 
04000 DIGNE LES BAINS 

 
 

 

 

COMITE SYNDICAL 
 

 
 
 
Le mardi 1er mars 2016 dûment convoqué par lettre individuelle en date du 23 février 2016, le Comité 
Syndical du Syndicat Mixte de Gestion du Conservatoire à Rayonnement n’a pas pu se réunir en 
l’absence de quorum. 
 
Le lundi 14 mars 2016 à 9 heures dûment convoqué le 2 mars 2016 le Comité syndical s’est assemblé 
en session ordinaire sous la présidence du 1er Vice-Président, au siège du Syndicat Mixte, dont les 
portes étaient ouvertes au public.  
 
 
Etaient présents : 
Monsieur Robert LAURENTI, représentant de Durance Luberon Verdon Agglomération, 1er Vice-
Président du Syndicat mixte ; 
Monsieur Pierre SUZOR, représentant de la Communauté de Communes Asse-Bléone-Verdon, 2ème 
Vice-Président du Syndicat Mixte ; 
Madame Stéphanie COLOMBERO, Conseillère départementale 
Madame Sylvie AILLAUD, représentante de de la Communauté de Communes Asse-Bléone-Verdon, 
Monsieur Pascal ANTIQ, représentant de Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
 
 
Assistaient également à la séance : 
Madame Christine JOLY, directrice administrative 
Madame Violette RENAUX, Payeuse départementale 
Monsieur François MONIN, Directeur général adjoint du Conseil départemental 
Monsieur Bernard SOURICE, Directeur du développement culturel de la DLVA  
 
 
Etaient absents excusés : 
Madame Brigitte REYNAUD, Présidente du Syndicat Mixte de Gestion 
Madame Sophie BALASSE, Conseillère départementale, 
Madame Alberte VALLEE, Conseillère départementale 
Monsieur Eric DOUCET Directeur général 
Monsieur Yves CLAUDET, Directeur général des services adjoint de la DLVA 
Benoît PAILLARD, Directeur pédagogique et artistique adjoint 
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Délibération n° D-2016-01 
 
 
OBJET : Débat d’orientation budgétaire 2016 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5721-2 et 
suivants en ce qu’ils se rapportent aux Syndicats Mixtes, 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de Gestion du Conservatoire à Rayonnement Départemental 
« Olivier Messiaen », 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 des Syndicats Mixtes,  
 
Exposé des motifs – 
 
Le Président du Syndicat Mixte de Gestion présente les orientations budgétaires pour 
l’exercice 2015. 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE 
 
 

- d’approuver le débat d’orientation budgétaire pour l’année 2016 ; 
 
 

- d’autoriser la Présidente du Syndicat Mixte de Gestion à signer tous les documents 
afférents  ce dossier. 
 
 

 
 

Fait à Digne-les-Bains le 14 mars 2016. 
P/La Président du syndicat mixte de gestion, 
Le 2ème Vice-Président du Syndicat Mixte, 
  Pierre SUZOR. 
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Délibération n° D-2016-02 
 
OBJET : Approbation du compte administratif 2015 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5721-2 et 
suivants en ce qu’ils se rapportent aux Syndicats Mixtes, 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de Gestion du Conservatoire à Rayonnement Départemental 
« Olivier Messiaen », 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 des Syndicats Mixtes,  
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 23/02/2016 ; 
 
 
Exposé des motifs –  
 
Les principaux éléments du compte administratif pour l’exercice 2015 sont présentés de la 
manière suivante : 

 Pour la section de fonctionnement 
En recettes, le montant total s’élève à ………………………………..2 418 997.31 € 
En dépenses, le montant total s’élève à  ………………………………2 493 803.77 € 
Pour 2015, on enregistre un résultat de clôture cumulé de……..165 339.87 € 

 Pour la section d’investissement 
En recettes, le montant total s’élève à  ………………………………   51 880.02 €. 
En dépenses, le montant total s’élève à  ……………………….…..   36 042.28 € 
Pour 2015, on enregistre un résultat de clôture cumulé de ……   68 077.94 € 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
 
D’approuver le compte administratif pour l’exercice 2015, joint en annexe, qui est en tout 
point identique au compte de gestion 2015 de la Paierie Départementale ; 
 
Résultats du vote : 
 

Nombre de sièges collectivité POUR  CONTRE ABSTENTION 

2 DLVA  2 0 0 

2 CCABV  2 0 0 

4 Département  0 0 0 

 
D’autoriser la Présidente du Syndicat Mixte de Gestion à signer tous les documents 
afférents à ce dossier. 
 

Fait à Digne-les-Bains le 14 mars 2016. 
P/La Président du syndicat mixte de gestion, 
Le 2ème Vice-Président du Syndicat Mixte, 
  Pierre SUZOR. 
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Délibération n° D-2016 -03 
 
OBJET : Report du résultat de clôture 2015 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5721-2 et 
suivants en ce qu’ils se rapportent aux Syndicats Mixtes, 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de Gestion du Conservatoire à Rayonnement Départemental 
« Olivier Messiaen », 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 des Syndicats Mixtes,  
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 23/02/2016 ; 
 
Exposé des motifs –  
 
La Présidente indique qu’il doit être procédé au report du résultat de clôture cumulé du 
Compte administratif 2015 au Budget primitif 2016. 
Le Compte administratif 2015 laisse apparaître en fonctionnement un résultat de clôture 
cumulé de 165 339.87 € et en investissement un résultat de clôture cumulé de 
68 077.94  €. 
Il est proposé que l’excédent de clôture constaté soit reporté comme suit : 

- 165 339.87 € en section de fonctionnement 
-  68 077.94 € en section d’investissement 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
 
D’approuver le report du résultat de clôture cumulé du Compte administratif 2015 au 
Budget primitif 2016 selon les modalités précitées : 

 section de fonctionnement  ……………………..  165 339.87 € 
 Section d’investissement ……………………………. 68 077.94 € 

 
Résultats du vote : 
 

Nombre de sièges collectivité POUR  CONTRE ABSTENTION 

2 DLVA  2 0 0 

2 CCABV  2 0 0 

4 Département 1  0 0 

 
 
D’autoriser la Présidente du Syndicat Mixte de Gestion à signer tous les documents 
afférents à ce dossier. 

Fait à Digne-les-Bains le 14 mars 2016. 
P/La Président du syndicat mixte de gestion, 
Le 2ème Vice-Président du Syndicat Mixte, 
  Pierre SUZOR. 
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Délibération n° D-2016-04 
 
 
OBJET : Budget Primitif 2016 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5721-2 et 
suivants en ce qu’ils se rapportent aux Syndicats Mixtes, 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de Gestion du Conservatoire à Rayonnement Départemental 
« Olivier Messiaen », 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 des Syndicats Mixtes,  
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 23/02/2016 ; 
 
 
Exposé des motifs – 
 
La Présidente présente les différents éléments du Budget Primitif 2016 retracés dans 
l’annexe ci-jointe, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE 
 
 
D’accepter  
 
-la reprise du résultat de clôture cumulé de 165 339.87 € en section de fonctionnement ; 
 
-la reprise du résultat de clôture cumulé de 68 077.94 € en section d’investissement ; 
 
D’approuver les montants des participations statutaires des trois collectivités inscrits au 
Budget 2016 en section de fonctionnement et en section d’investissement tels qu’indiqués ci-
dessous : 
 
 

SECTION 
Chapitre DLVA CCABV 

Conseil 
départemental 

 
Fonctionnement 

74 
856 649.23 669 189.23 581 150.00 

 
Investissement 

13 
4 304.77 3 362.76 8 850.00 

 
Participation totale 

  
860 954 672 551.99 590 000 

 
 
De voter le budget primitif 2016, joint en annexe, par chapitre qui s’équilibre en dépenses 
et en recettes de la façon suivante : 
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 2 507 332.32 € pour la section de fonctionnement 

 
    110 434.61 € pour la section d’investissement 

 
 
 

Résultats du vote : 
 

Nombre de sièges collectivité POUR  CONTRE ABSTENTION 

2 DLVA 2 0 0 

2 CCABV 2 0 0 

4 Département 1 0 0 

 
 
 
 
D’autoriser la Présidente du Syndicat Mixte de Gestion à signer tous les documents 
afférents à ce dossier. 

 
 
 
 
 
 

 
 

Fait à Digne-les-Bains le 14 mars 2016. 
P/La Président du syndicat mixte de gestion, 
Le 2ème Vice-Président du Syndicat Mixte, 
  Pierre SUZOR. 
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Délibération n° D-2016-05 
 
OBJET :  Tableau des biens à réformer 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5721-2 et 
suivants en ce qu’ils se rapportent aux Syndicats Mixtes, 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de Gestion du Conservatoire à Rayonnement Départemental 
« Olivier Messiaen », 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 des Syndicats Mixtes,  
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 23/02/2016 ; 
 
 
Exposé des motifs — 
 
Il est proposé une liste de biens à réformer compte-tenu de leur état de vétusté.  
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE 
 
 
D’approuver la liste des biens à réformer conformément au tableau ci-joint ; 
 
 
D’autoriser la Présidente du Syndicat Mixte de Gestion à signer tous les documents 
afférents à ce dossier. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Digne-les-Bains le 14 mars 2016. 
P/La Président du syndicat mixte de gestion, 
Le 2ème Vice-Président du Syndicat Mixte, 
  Pierre SUZOR. 
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N° 
Inventaire 

Désignation des biens à réformer au 14/03/2016 
Date 

d'acquisition 
VNC au 

31/12/2015 
Motif 

2005-03 4 aspirateurs HOOVER 31/03/2005 214,10   Obsolète 

2006-03 Echaffaudage roulant 31/10/2006 1 076,40   Obsolète 

2001-14 PC multimédia + onduleur + graveur 26/11/2001 1 882,51   Obsolète 

2005-07 
Ordinateur OPTIFLEX ATHLON + scan + 
imprimante 

14/10/2005 1877,25 Obsolète 

2006-05 2 fax BROTHER 29/11/2005 269,10   Obsolète 

2006-07 Ordinateur complet 15/11/2006 1 473,69   Obsolète 

2006-07B Ordinateur complet + onduleur 15/11/2006 1 657,93   Obsolète 

2006-07D Imprimante ESPON  15/11/2006 1 076,40   Obsolète 

2007-01 Ecrans plats 01/01/2007 425,78   Obsolète 

2008-05 Ordinateur + écran plan PHILIPS 17/03/2008 1 347,66   Obsolète 

2009-11B Unité centrale GRH 14/12/2009 548,96   Obsolète 

2009-11C Unité centrale GRH 14/12/2009 548,96   Obsolète 

2009-11D Unité centrale parthotèque Digne les Bains 14/12/2009 548,96   Obsolète 

2010-11B Ecran 19 " LCD FUJITSU  07/10/2010 0,00   Obsolète 

2011-21A 
Ecran 22" LCD FUJITSU + adaptateur Accueil 
Digne 

17/10/2011 0,00   Obsolète 

1996-02 Chaises CHAL 4 18/12/1996 1 980,59   Obsolète 

1997-02 Tapis de danse spéciaux 100 m2 annexe Digne 23/05/1997 5 239,83   Obsolète 

1997-04 Tables CBO 23/06/1997 471,58   Obsolète 

1997-03 Tapis de danse 100 m2 annexe de Manosque 26/06/1997 3 033,58   Obsolète 

2001-05 Bureau 1/2 cercle + caisson accueil Digne 05/05/2001 2 107,73   Obsolète 

2001-07 Mobilier de bureau administration Digne 20/11/2001 1 516,17   Obsolète 

1994-01 2 radios K7 01/01/1994 579,31   Obsolète 

1994-04 2 amplis 01/01/1994 911,65   Obsolète 

1994-05 Laser SONY 01/01/1994 211,90   Obsolète 

1994-06 Platine K7 01/01/1994 227,15   Obsolète 

1994-07 Platine K7 01/01/1994 303,37   Obsolète 

1994-09 Magnétoscope AKAI 01/01/1994 247,40   Obsolète 

1995-02 Echantillonneur 10/10/1995 2 181,55   Obsolète 

1995-09 1 errom 14/12/1995 91,47   Obsolète 

1997-06 Amplificateur WORKIMANN 15" 07/10/1997 838,47   Obsolète 

1998-04 Platine K7 SONY 02/10/1998 303,37   Obsolète 

1998-06 Magnétoscope AKAI 02/10/1998 242,39   Obsolète 

1998-07 Enceintes JAMO 02/10/1998 228,67   Obsolète 

1998-12 Microphones 25/11/1998 1 535,16   Obsolète 

1998-15 Enceintes retour YAMAHA 25/11/1998 667,36   Obsolète 

1999-04 Basse + ampli 01/01/1999 1 317,16   Obsolète 

2000-02 Pack sonorisation CUSTOM 14/12/2000 532,05   Obsolète 

2000-03 2 micro chaines + 3 platines + 1 microphone 14/12/2000 1 753,16   Obsolète 

2001-10 Instruments de percussions 21/11/2001 824,75   Obsolète 

2002-08 Magnétoscope SONY 13/03/2002 426,86   Obsolète 

2002-07 Pupitres chef d'orchestre 26/03/2002 725,00   Obsolète 

2003-07 PC DIGITEC PENTIUM + 4 onduleurs 19/03/2003 1 864,57   Obsolète 

2003-07B Imprimante HP DESJET 19/03/2003 142,32   Obsolète 

2003-06 Baladeur minidisc SONY + microphone 05/04/2003 460,00   Obsolète 

2004-08B Enceinte principale STUDIO 15/12/2004 456,30   Obsolète 

2006-13 Chaine micro PANASONIC 06/02/2006 179,00   Obsolète 

2007-04 Aménagement atelier jazz Digne les Bains 20/03/2007 1 710,11   Obsolète 

2009-05 3 aspirateur HOOVER 30/09/2009 826,64   Obsolète 

Valeur nette comptable des biens à réformer   47 084,32     
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Délibération n° D-2016-06 
 
OBJET :  Contrat de ville de Digne-les-Bains 
  Orchestre de quartier 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5721-2 et 
suivants en ce qu’ils se rapportent aux Syndicats Mixtes, 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de Gestion du Conservatoire à Rayonnement Départemental 
« Olivier Messiaen », 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 des Syndicats Mixtes,  
 
 
Exposé des motifs — 
 
 
La commune de Digne-les-Bains a lancé un appel à projets dans le cadre son contrat de ville 
auprès des acteurs de son territoire pour l’année 2016. 
Le conservatoire souhaite proposer une action intitulée « orchestre de quartier » qui pourrait 
s’insérer dans le volet de la cohésion sociale. 
Huit enseignants qualifiés interviendront dans cette action. 
Un dossier de demande subvention sera déposé auprès des services de l’Etat sollicitant les 
participations de l’Etat et de la commune. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE 
 
 
D’approuver la demande de subvention au titre du contrat de ville dont le plan de 
financement est le suivant : 
 

- Subvention de l’Etat       6 007 € 
- Subvention de la Commune de Digne-les-Bains   4 005 € 
- Autofinancement       5 361 € 
- Contributions volontaires     17 917 € 

Montant global      33 287 € 
 
Dit que la mise en œuvre de cette action est conditionnée à l’octroi des subventions de la 
Commune de Digne-les-Bains et de l’Etat ; 
 
D’autoriser la Présidente du Syndicat Mixte de Gestion à signer tous les documents 
afférents à ce dossier. 
 

Fait à Digne-les-Bains le 14 mars 2016. 
P/La Président du syndicat mixte de gestion, 
Le 2ème Vice-Président du Syndicat Mixte, 
  Pierre SUZOR. 


